
BAIL DE RÉSIDENCE PRINCIPALE
AFFECTÉ À LA RÉSIDENCE PRINCIPALE DU LOCATAIRE

COPIE
BUREAU

Entre

<< Le bailleur >>

COFOFI S.A. (Compagnie Foncière et Financière, Société Anonyme)

Dont le siège social est sis 7760 CELLES-LEZ-TOURNAI, Place de Velaines, 13

Numéro d'entreprise: 0448.902.142

Représentée par Monsieur RANSART Serge Lucien L, RN: 49.05.20-089.84,

administrateur délégué

Ici représenté par la SRL ELENA IMMO BUSINESS, représentée par son administratrice,

MARCHIANO Elena, suivant procuration ci-jointe

Et

<< Le preneur >

Monsieur ALIZADA Mohammad

Etat civil : Célibataire

Date et lieu de naissance: 01/01/1979 à TARIN KOT (AFGHANISTAN)

Domicilié : Rue Jules Destrée 45/012 à 6030 MARCHIENNE-AU-PONT

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

1. DESCRIPTION DU BIEN LOUÉ

Le Bailleur donne en location au Preneur qui accepte le bien situé au 3ème étage :

6000 CHARLEROI Rue Bosquetville 2/031

comprenant :

Partie commune : Hall d'entrée, palier, cage d'escalier, ascenseur, local technique,
cave.

Partie Privative : Hall d'entrée, séjour, cuisine, hall de nuit, 2 chambres, une salle de

bain, un WC, balcon et une cave.

2. CERTIFICAT DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE

Le bien loué a fait l'objet d'un certificat énergétique réalisé en date du 25/01/2019 et

ayant conclu à un indice de performance énergétique de E. Le preneur déclare avoir

reçu le certificat de performance énergétique de la part du bailleur.
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3. DESTINATION DU BIEN LOUE

Les parties conviennent que le présent bail est destiné à l'usage de simple
habitation et de résidence principale.

Sa destination ne pourra être changée sans accord écrit préalable du bailleur. Si le

preneur affecte en tout ou partie le bien loué à des fins professionnelles sans l'accord
du bailleur, l'impôt additionnel qui viendrait à être levé dans le chef du bailleur par le
fait de l'affection professionnelle par le locataire sera mis à charge de celui-ci par le

bailleur et sera exigible en même temps que le loyer du mois suivant celui de la
demande du bailleur.

4. DURÉE ET RÉSILIATION ANTICIPÉE DU BAIL

4.1. LE BAIL DE COURTE DURÉE (C’EST-À-DIRE D'UNE DURÉE ÉGALE OU
INFÉRIEURE À 3 ANS)

A. Durée

Le bail est conclu pour une durée de 1 an, prenant cours le 04/06/2025 pour finir le
03/06/2026.

Le bail prendra fin moyennant un congé notifié par l'une ou l'autre des parties au

moins trois mois avant l'expiration de la durée convenue.

Les parties peuvent proroger le bail de courte durée de commun accord aux mêmes

conditions, en ce compris le loyer sans préjudice de l'indexation.

À défaut d'un préavis envoyé dans ce délai et si le preneur continue à occuper les
lieux au-delà de cette période, le bail est reconduit pour la même durée aux mêmes
conditions deux années consécutives.

Après ce délai et si le preneur continue à occuper les lieux au-delà de cette période,
le bail est présumé avoir été conclu pour une durée de 9 ans prenant cours à la date

de l'entrée en vigueur du présent bail.

à

Sauf les cas visés à l'alinéa précédent, à défaut d'un congé notifié dans les délais ou

si, malgré le congé donné par le bailleur, le preneur continue à occuper les lieux sans

opposition du bailleur, et même dans l'hypothèse où un nouveau contrat est conclu
entre les mêmes parties, le bail est réputé conclu pour une période de neuf ans

compter de la date à laquelle le bail initial de courte durée est entré en vigueur. Dans

ce cas, le loyer et les autres conditions demeurent inchangés par rapport à ceux
convenus dans le bail initial, sous réserve de l'indexation et des causes de révision.

B. Résiliation anticipée

a) Par le bailleur

Le bail peut être résilié à tout moment par le bailleur après la première année de
location moyennant un préavis de trois mois et une indemnité équivalente à un mois

de loyer, aux conditions cumulatives suivantes :

En vue de l'occupation du bien par le bailleur, son conjoint, ses ascendants,
descendants, enfants adoptifs ou ceux de son conjoint, ses collatéraux, et
ceux de son conjoint jusqu'au troisième degré;
Le bailleur devra mentionner dans le congé l'identité et le lien de parenté avec

le bailleur de la personne qui occupera le bien;
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Si le preneur le demande, le bailleur devra apporter dans les deux mois la

preuve du lien de parenté, faute de quoi le preneur peut demander la nullité

du congé. Cette action doit être intentée à peine de déchéance au plus tard
deux mois avant l'expiration du délai de préavis.

L'occupation par la personne visée dans le congé devra être effective pendant
deux ans et débuter au plus tard un an après la libération effective des lieux.

Lorsque le bailleur, sans justifier d'une circonstance exceptionnelle, ne réalise pas

l'occupation dans les conditions et le délai prévu, le preneur a droit à une indemnité

équivalente à dix-huit mois de loyer.

b) Par le preneur

Le bail peut être résilié à tout moment par le preneur moyennant un préavis de trois

mois et une indemnité équivalente à un mois de loyer.

4.2. LE BAIL DE 9 ANS

A. Durée

Le bail est conclu pour un terme de neuf ans, prenant cours le
finir le...

pour

Le bail prendra fin à l'expiration de cette période moyennant un congé notifié par le

bailleur au moins six mois avant l'échéanee, ou par le preneur au moins trois mois
avant l'échéance.

À défaut d'un congé notifié dans le délai prévu à l'alinéa précédent, le bail sera
prorogé chaque fois pour une durée de trois ans, aux mêmes conditions, en е

compris le loyer, sans préjudice de l'indexation et des causes de révision.

B. Résiliation anticipée

a) Par le preneur

Dans I'hypothèse où le bail est reconduit et présumé avoir été conclu pour une durée

de 9 ans à dater de la prise d'effet du présent contrat:

Le preneur peut mettre fin au bail à tout moment moyennant un préavis de

3 mois et le paiement d'une indemnité égale à :

>3 mois de loyer, si le préavis prend fin au cours de la 1ere année de

la location

> 2 mois de loyer, si le préavis prend fin au cours de la 2ème année de

la location

➤ 1 mois de loyer, si le préavis prend fin au cours de la 3ème année de

la location

b) Par le bailleur

* Оссирation personnelle ou familiale des lieux loués
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Le bailleur peut mettre fin au bail à tout moment moyennant un préavis de

6 mois, s'il a l'intention d'occuper les lieux loués personnellement et effectivement ou
de les faire occuper de la même manière par ses descendants, ses enfants adoptifs,

ses ascendants, son conjoint, les descendants, ascendants et enfants adoptifs de

celui-ci, ses collatéraux et les collatéraux de son conjoint jusqu'au troisième degré.

Dans ce cas, le preneur peut mettre fin au bail moyennant un préavis de
1 mois. II n'est redevable d'aucune indemnité.

Le bailleur ne peut toutefois pas mettre fin au bail pendant les trois premières années

de la location, lorsque le préavis est donné en vue de permettre l'occupation par les
collatéraux du troisième degré.

Le préavis doit mentionner l'identité de la personne qui occupera le bien et son lien
de parenté avec le bailleur.

Le preneur peut demander par lettre recommandée au bailleur d'apporter la preuve
de ce lien de parenté. Dans un délai de deux mois prenant cours à partir de

notification de la demande du preneur, le bailleur doit lui répondre. À défaut, le

preneur peut demander au juge de paix de prononcer la nullité du congé, en
introduisant une action en justice au plus tard deux mois avant l'expiration du délai

de préavis du propriétaire.

Les lieux doivent être occupés dans l'année qui suit l'expiration du préavis donné par
le bailleur ou, en cas de prorogation, la restitution des lieux par le preneur.

Ils doivent rester occupés de manière effective et continue pendant deux ans au
moins.

Si le bailleur, sans justifier d'une circonstance exceptionnelle, ne réalise pas
l'occupation dans les conditions et le délai prévu, le preneur a droit à une indemnité

égale à 18 mois de loyer.

Renon pour réalisation de travaux importants

Le bailleur peut mettre fin au bail, moyennant un préavis envoyé 6 mois avant
l'échéance de 3ème ou de la 6ème année de la location, s'il a l'intention de reconstruire,

transformer ou rénover l'immeuble en tout ou en partie.

Dans ce cas, le preneur peut mettre fin au bail moyennant un préavis de
1 mois. Il n'est redevable d'aucune indemnité.

Les travaux doivent :

➤ respecter la destination des lieux telle qu'elle résulte des dispositions

légales et réglementaires en matière d'urbanisme

➤ affecter le corps du logement occupé par le locataire

➤ avoir un coût dépassant 3 années de loyer afférent au bien loué ou,

si l'immeuble dans lequel est situé ce bien comprend plusieurs logements
loués appartenant au même propriétaire pour réalisation de travaux
importants et affectés par les travaux, d'un coût global dépassant

2 années de loyer de l'ensemble de ces logements.
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S'il y est contraint en vue d'assurer le bon déroulement des travaux, le bailleur de

plusieurs logements dans un même immeuble peut à tout moment mettre fin à

plusieurs baux moyennant un préavis de 6 mois, pour autant que le bail ne prenne
pas fin pendant la première année de la location.

Le bailleur doit joindre au préavis qu'il envoie au preneur au moins un des
documents suivants:

➤ soit le permis qui lui a été octroyé;
➤ soit un devis détaillé;

➤ soit une description des travaux accompagnée d'une estimation
détaillée de leur coût;

➤ soit un contrat d'entreprise.

Les travaux doivent être commencés dans les 6 mois et être terminés dans les 24

mois qui suivent l'expiration du préavis donné par le bailleur ou, en cas de

prorogation, la restitution des lieux par le preneur.

Si le bailleur, sans justifier d'une circonstance exceptionnelle, ne réalise pas les

travaux dans les conditions et le délai prévus, le preneur a droit à une indemnité

égale à 18 mois de loyer.

À la demande du preneur, le bailleur est tenu de lui communiquer gratuitement les

documents justifiant de la réalisation des travaux.

Renon sans motifs

Le bailleur peut mettre fin au bail moyennant un préavis envoyé 6 mois avant
l'échéance de la 3ème ou de la 6ème année de la location.

Dans ce cas, le preneur peut mettre fin au bail moyennant un préavis de
1 mois. II n'est redevable d'aucune indemnité.

Le bailleur verse au preneur une indemnité égale à:

> 9 mois de loyer, si le bail prend fin à l'expiration de la 3ème année de la

location

➤ 6 mois de loyer, si le bail prend fin à l'expiration de la 6ème année de la

location.

Lorsque le bailleur met fin au contrat, le preneur peut à son tour, à tout moment,
mettre fin au bail moyennant un congé limité à un mois. Dans ce cas, le preneur n'est
pas redevable de l'indemnité prévue à l'alinéa précédent. Le bailleur demeure en
outre tenu de l'exécution du motif fondant le préavis initial et du paiement des
indemnités éventuelles.

c) Résiliation aux torts d'une des parties

En cas de résiliation de la présente convention par la faute de l'une des parties,

celle-ci devra payer à l'autre une indemnité de rupture équivalente à trois mois de
loyer.
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5. LOYER

5.1. LOYER DE BASE ET MODALITÉS DE PAIEMENT

Le bail est consenti et accepté moyennant le paiement d'un loyer mensuel initial de

base de 940€ par mois (Neuf Cent Quarante Euros) comprenant 715€ de loyer
(Sept Cent Quinze Euros) et 225€ de charges (Deux Cent Vingt-Cinq Euros).

Le preneur est tenu de payer chaque mois par anticipation pour le 1er du mois en

cours, par virement de la manière suivante :

Verser le loyer, soit 715€ sur le compte BЕ33 0689 3320 0146,

Verser les charges, soit 225€, sur le compte BE06 0689 3361 4822,

Sauf nouvelles instructions du bailleur.

5.2 INDEXATION

À la date anniversaire de l'entrée en vigueur du bail, le loyer est indexé, à
demande écrite du bailleur pour autant que le bail soit enregistré.

Le loyer indexé est égal à : loyer de base x nouvel indice

indice de départ

Le loyer de base est le loyer fixé par le présent bail.

la

Le nouvel indice est l'indice santé du mois qui précède celui de la date anniversaire
de l'entrée en vigueur du bail

L'indice de départ est l'indice santé du mois qui précède celui de la signature du
bail.

5.3 INTÉRÊTS DE RETARD

Tout montant dû par le preneur et non-payé dix jours après son échéance produira
de plein droit sans mise en demeure, au profit du bailleur, un intérêt de 1% par
mois à partir de son échéance, l'intérêt de tout mois commencé étant dû pour le
mois entier.

À cela seront ajoutés 15 euros par lettre recommandée et 25 euros par

déplacement du propriétaire/agent immobilier pour retard de paiement et/ou

infraction au présent bail.

5.4 RÉVISION PÉRIODIQUE DU LOYER POUR UN BAIL DE 9 ANS

Les parties pourront convenir de la révision du loyer entre le neuvième et le sixième

mois précédant l'expiration de chaque triennat. À défaut d'accord entre les parties, le
juge peut accorder la révision du loyer aux conditions prévues à l'article 58 du décret
relatif au bail d'habitation.

Page à parapher par les deux partiesP Page 6 sur 22




































